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LE CANADIEN,, LE "CRÂANE." ellesi formèrent une ligue covnrnerclale, La cl auee 5F,81 du code déclare que:
palAid xonn'ellemont, en Anglai t Z

1 e"raket comme Il en existait entre certaines Il est légal pour tout mpei (a) d'agg-
i'ranç&lm, à London. ont.. dan@ ltLca e parfois un aré cie villesg de la Germnanie. mrrs i u()dapore ot

tirt très utl, nais dans une société c'ett Lhsor nous dit qalsvilles de poied'assurance q'la limeme surI'gm.U cahl deue L'histoire qu le oie ui u
Et *~.. 6KuîuUbdu edt u hoime ennuyeux. Il importune Belgique et de Hollandc s'Assurèrent Ie s Vie:desfme;o

dusu' lai ofiies sr bénéfice d'un gouve.nerst propre Pu ebnfc
le o'Jurs veta proi6'. semaine de ciaclui VavantSAUC celles de Frauîlô ou d'Italie; et Pour le bénéfice de sa femme et deMOI& 1 ~~~~~~~sale, et quand l'idée qu'il s'est faiteceiuatrbéàlébismntd lusefnsengéal o

Les membres m<'nt Invités % nous enoo bien déterminée n'est pas reconnue coporations ué l'éitablernnt drleusefnao ééa;o
d« In ouelle ou inforinati'jn< -tout M'so. îsctyn.0crfaortéprr Pour le bénéfice de Ba femme et de
de.io ourrae tidaéfloer. 'mute. comm'ani- 1autant supérieure que colle du P"èi. i; ioes A trav'1ri; le moiyen lige, ssefnsAliAel td er
cstina lour des aujotai J'întdrôt pe..r lumei mao dnfntt àe copoaion Aollandaiseseeteurs
bTeil de l'A. QJ L% M., serout reçues avec detet de tous les membres, Il tournee dorpratiosHla daie etFat enfants en général;- ou

loiêr, mais toute@ lettres allo.lyl'm et son attention d'abord du coté uad exercè'rent une gr n ulu- Pour le bénéifice de sa femme et dee utre@da lt'tres, qul I'Astocuon ne ence. Il n'y a pas une cathédralo ou
Ut.a it dalettresié dte ,ttncti ier Député darnism tpuis duéglise doquelque importance eBo-ses enfants à lui ou à elle en génértl;

,eront pas publié-& j arn.see~ eo o
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dallage :numéro du moi uvant ai L c*uoinoai eqeqegadéé tdu upu em nat
tiatlmte àvoudra bien étre concis- révérence et s'adresse dans son mat- ièoai eqeqegadeèe lui, A elle, ou de leurs enfanta.

Addressez toutes commnunicationn à.i ltW 'raxofiir uGadCnel ment relatif aux Corporationa, et re- El pour un père ou une mère(a
81Qen ave. iltOWNd , oulianue ofcers hommesndonnent, présentant Inurs costumes, bannièresg, d'assn. or chacun leur vie ou (b) d'ap-

_9__________Lo d non._ub iatucsom es do ne t scea t corporatif ou leurs fét us pub- proprier toute police d'assurance que
LONDON. JUIN, li& sans récompense, leurs services dans tiques. chacun a sur sa vie:

* NT.I A %"SOCIAIVON NIE SV ete'on rps le tep desocue jouirent les corporations sous le on à elle ou d'un our plus de seja on-
PAS Uit-E ECOLE DE cthaqun puetitemp faie frioer due gouvernement romain, leur furent faute à lui ou A elle.-41-52 v. c' 18,

REFORME. chqeptt farfloý tvx-enlevées; et la condition des ouvriers ce. 2et 5.ürqui peut surgir dans u..s suceur- approcha l'esclavage jusqu'au temps det>iroL'appropriation de la police mention-
Dans notre premier numéro a paru1 silo. Honri 1er., au commencement du dix- née est faite par une déclaration

un article opportun sur les Médecins Cet article n'est pas écrit pour dé- férue siècle. biais, durant lu5 deux écrite, endossée ou rAférant et an-
siècles qui suivirent, les corporations nexée A la police appropriée.Examinateurs et les Examens Médic- courager les apriels légitÊmcs. Ceux se ligueront ensemble et graduelle- Undpiaadladcrtonoi

aux, qui nous suggèr'e les devoirs des ci sont bienvenus par nos officiers mon ganuetplezdipuvicpuratot ansi Ae la cagnieo quita
membres A i'agard do J'association et mais ilsi devraient parvenir A eux par se rétablir dans letir %ncienne con- émif-e la police, et celle-ci doit on noter
d'eux mùmes o.us ce rapport. Des le vrai canait. Il n'y a pas un prési- dition florissante ; et dans plusieurs tla réception sur»la police oula déclara-
membreq enthousiastes, et parfois zt*lés dont, nous ont avons*la conviction, au. cas Ils controlèrot.t le Gouvernement tio

otemjrdnlerdstdgo-Canada &ujourd'hui qui :te soumettra luiia.Calman .ersjQandIasrance est effectuée ou !'ap.outr-megara das ler dsia u gn-1 sentit leur pouvoir, et fut obligé de 1propriation fait pour te bonetIce de plus
fier le rôle do la succursa'le, ne s'en- pas toute question contestable a, Grand faire des règlements pour limiter lac- duepronl ai epr ul
querront pus toujours comme Ils d1ev- Président ou au Comité des Lois si un ,riemn des corporations on con. mère, dont la vie et assurée, peut dans
raient le faire de la moralité et des membre, le lui demande. Iformitù des besoins locaux. Le l'application et sur la police ou dans la
aptitudes physiques d'un aspirant Il Demîander à un député de revirer la empereurs des derniers temps essayer- déclaration do l'appropriation, parta.

faiepor i de tromper le décision d'un président sur un point 1ont on -ain de supprimer les corpor- ger la somme d'argent de l'assuranceeetfclepu coluic~ alions, qui maintinrent une opposition zomme, Il out elle le juge à propos.
* Môdecin Examiqnateur, quant A sou d'ordre, c est Inviter cet officier A constanto au pouvoir des nobles S'i n'y a aucun partage de fait les

histoire de famille et ses habitudes usurper les prérogatives du président Tote la population ouvrière d'An- parties intéreusées ont part dans l'as-
personnelles. Prenez par exemple un sans entendre les deux cotés, et c'est gleterr-e, durant la période Auglo- surance conmme suit:ne lutt d naureA rée ~adisensonSaxonne, fut organiséea ti czrpor- 1. Si l'assurance est pourle bénéfice'- ivrogne habitué il n'est psi et nepuô entr re adm inations. L'historien, Lingard, nous dit de la femme et des enfanta issus de son

epeut étre un bon risque pour une as- que l'harmonie, qu'au temps de la conquête Normande mariage avec la personne dent la vie
gicciation comme la nôtre; cependant Il________ ly av&it des corporations non saule- est assurée, la moitié pour elle et
combien Il est facile pour lui de dé- mont dans les principales villes d'An- et l'autre moitié aux enfants qui sub-

-: guiser sa faiblesse et même d'affirmer L'Ori gine des Corporations et Asaoc- gleterre, mais dans les districts ruraux divisent également.
qu'l et ttalmen te?érntsim le- itiens de Bienfaisance Entuelle, environnants, toutes organisées sur le 2. Si elle est pour le bénéfice de la

qu'i es totlemnt tmpéantsimle-même principe. Sous la loi Normande, -fommeet de ses entantq, la mnoitié, pour
ment parce-qu'Il s' est engagé à l'étra, iPar le Grand Chancelier 3lcCabe g l'aocroissemont des corporations ren- la femme et l'autre moitié pour ses

* la semaine dernière, et entend garder!I En Piodmont, une province de contra beaucoup d'opposition au cern- enfants (qu'ils soient Issus du même
son engagement. Dieu veuillec qu'il l'Italie, q-iolqutes chartes de cerpor- mencement. Ceci était du il la licence ou do différents maringes) qui sub-
le garde. Mais il ne devrait pas être 'tions datent des premières années du élevée qecaue corporatlotL fut divisent également.

nuiièe siècle; Les archives de obligée d.) payer A la Couronne. 8. Si elle est pour le bénéfice de la
adms an ns ang aan q'i s Ravennte, ueautreoprovince italienne, Houri, 1er (1100) condamna plusieurs femme et des enfants de son mari, la

* soit écongul u laps do temps suffmsat q font mention d'une corporation do Corporations, séculières et religieuses, moitié pour la femme et l'autre moitié
pour prouver qu'il est réellement cor- pêI)cheurs, une do marchands, et une de jA do fortes amendes, parcequ'clles rour les enfanta de son mari (qu'ils

* rigé. Il est à notre connaia.sance que, bouchers, durant le dixième et le, furent établies qans licence, ou exor- soient issus du même ou do differeuts,
dsfaits de ce genre sont arrivés et onzième siècle. Dans le Sud de la icc-rent leurs fonctions sans payer ré- mariages) qui subdivisent également.

dsFrance, les municipalités, do temps~ guliéremeni cette licence. 4. Si elle est pour le bénéfice de la
que des membres ont, dans 1 ar gIande Immîémorial curent leurs confrater- Dans le prochain numéro nous dis-, femme et des enfants de son mari et
charité, plaidé l'admission de tels gens nités de commierçants, formant la plus, cutera~ns le diffélrents genres de Cor- des*siens propres, la moitié pour li
dans la pensée qu*une relation sociale grande partie des cito3 ens libres porations, et aprè-s cela, le développe- 1femme et l'autre moitié pour seu

ave le nimbes t l cntat (03Les annales du Nord de la France font, ment des associations de bienfaisauce enfants àX lui et ses enfants .1 elle
avletus erse la ccursale le n muntion de corporations do bijoutiert:, :Mutuelle. _________ qu'ils soient issus de leur ou d'autres

ou ouvriors dans l'or et l'argon;t et do' Changements de Beueficiaires. mariages) es enfants subdivisant
draient une fois de plus de bons cie- corporations de boulangers. Ptiflippa 1 galement.
yens et de bons Catholiqubs. Mais ler ena 10t11, accorda des privilèges P~Ar Y. R. LATcuVRoa. i5. Si elle est pour le bénéfice de la

* pensez aut risque que vous courez on aux Corporations do revendeurs; :etI. femme et d'un ou plusieurs enifants
tLouis VII., en 16,22, parte - deitm Le Code Civil de la province de spécifiés par leur nom, la moitié pouracceptant une telle classe d'assurance, ancItnues coutumes de la corporation ,Quebot. contient des disposi tions-très la femme et l'autre M~oitié pour cet

et du scandale possible, si cette Per-' des bouchers " La plus ancienne dits; élaborées concernant l'assurance sur la enatou ces enfants qui subdivisent
sone retombait de nouveau dans el n 1corporations Praiaçaibes incorporées est vie. é galement.
ancienne habitude et sus conséquences' l'ha lsetaliqe, ou association des inar- Le transfert des polices est aussi i C). Si elle est pour le bénéfice des
malsaines. Il -vrai que nous ne:ý chanuds et des bateliers du ta Seino, qui traité dans plusieurs clruss du code. enfants seulement en général, égale-

somms ps un soiét d'btnn e et supposée avoir pris naissaince parmi D'après l'Article 248~2 oes polices ment entre les enfants du parent dont
totale pu, as ie sommesé p*asne les mnatelots ou bateliers lParisions, d'assurance peuvent êtro transférées la vie était assuréet (qu'ils soient Issus

totleiniN ou ti smme ps ue;vivant du temps des itomains Ce par endossment ou abandon ou par du mêmle out de diffé~rents mariages).
é cole do réforme. Il nous faut étre corps eut te coutr.'le absolu du canit abandon seulement, sujet aux coxadi-' 7. Si elle est pour te bénéfice de
tempérants oit toulteq choses suivant anerco qui se faisait sur Il parcours de. tiens qu'elles contiennent, plusieurs enfants spécifiés par leur

-les enseignements du notre Sainte la Seineu et quelques uns du ses tribu- Une police d assurance peut aussi 1nom, égalemgen; entre eux.
Mèr lEgise e o jtbtcopou nustnir-s ; aucun marchand lie pouvait, passer par transfert, testammît out site- Quand un enfant spécifié par son
Mèr lElis, e unjubicopou nos- pporter ses inarchandisosà Paris sauis cession A toute personne> qu'elle est ou, nom ou compris d'utip mnanit*regénér-

~'mêmes nous devoans voir à~ ne pas. devenir membre do cette corporation, linon un inté-rêt A assurer sur l'a vie do aIe préd,*-ctde la 'personne dont la vie
* initier inembre aucune personne dont out obtenir d'elle une lettre de permii-' la personne assurée. est assurée, les descendants de ct

l& aoalié~aussi bien que la censtitu sien. Deôs corporations semrblables se *Dans le cas cependant d'une police, enfant préd-cédé prennent sa part
tie poraiqe, netpsasibneri-lpandirent dans la plupart des villes, faite payable i la femme ou aux en-: par représentation 411 etc. 10tie pIysIuù,n et ps assibonocommeorciales sur dlautres cours de fauts, il y a un nombre de restrictions' Quand l'assurance est effectuée ou
que notre faie bature humaine on est 1 rivières de la France> ou le long de 1Importantes concernant le pouvoir dot1 que l'appropriatieai on ost. faite, sars
capable. aes côtes. Parfois plusieurs d'oerire l'assuré à transférer la police, partage, en faveur de plusieura en-


